










 Le montant de votre commande atteint : 240  H.T.

 NEOPOST vous offre au choix...

 Le montant de votre commande atteint : 340  H.T.

 NEOPOST vous offre au choix...

A Podomètre
Réf. : 7228483U

C Peluche aimant
Réf. : 7228486X

D Set de 6 tasses
de 0,20 l présentées 
dans une boîte cadeau
Réf. : 7228487Y

B Cube lumineux
Réf. : 7228489A

  : tnietta ednammoc ertov ed tnatnom eL 450  H.T.

erffo suov TSOPOEN 

E Panier de basket
+ mini ballon
Réf. : 7228484V

Désignation Référence Quantité Prix unitaire H.T. ( ) Prix total H.T. ( )

 042 à erueirépus tse ednammoc aM  H.T. 
Je choisis le cadeau  (1)   A  n    ou B  n     
Ma commande est supérieure à 340  H.T. 
Je choisis le cadeau  (1)   C  n    ou D  n  
Ma commande est supérieure à 450  H.T.
Je choisis le cadeau  (1)   E  n  
  Il ne sera livré qu’un seul cadeau par commande. Neopost se réserve le droit
de livrer un cadeau di�érent en fonction de la disponibilité.
Hors promotion ou remise.
 (1)  Cochez la case selon votre choix

Conditions de paiement : voir au dos (article 5 : paiement)

)2( ednammoc etuot ruop trop ed ocnarF  
supérieure à 280  H.T. 

Participation aux frais d’expédition :

erueiréfni ednammoc etuot ruop  •
à 280  H.T. : 19,90  

TOTAL H.T.

Participation aux frais d’expédition (2)

Supplément livraison à l’étage

TVA en vigueur

TOTAL T.T.C.

Date

Signature

Livraison gratuite à partir de 260  H.T. de commande.

dites “Fournitures”

DESTINEO MD7
LA POSTE

CI 0384
93 SCCE-A

stevuoB sed draveluob 3 
92747 NANTERRE CEDEX

 Choisissez votre cadeau Courrier Pro N° 35

 NOITARUTCAF ED ESSERDA (si di�érente)

Raison s ociale :  ..........................................................................................

Adresse : .........................................................................................................

Code postal :  ..........................  Ville :  .......................................................

Contact :  .........................................................................................................

Fonction :  .......................................................................................................

Tél. (standard)  :  ..................................... Fax :  ..............................................

e-mail :  .............................................................................................................



Conditions spéci�ques 
à la vente par correspondance

Article 1 : noti�cation de la commande
Toute commande implique une adhésion 
sans réserve aux présentes conditions, 
nonobstant toutes mentions manuscrites 
portées par le client ou toutes autres 
conditions générales d’achat. Les com -
mandes écrites sont matérialisées par 
la signature de l’acheteur sur le bon de 
commande, et la date de conclusion du 
contrat est celle du jour de l’envoi par 
l’acheteur du bon de commande.
Les commandes passées par téléphone 
engagent l’acheteur dès la réception de 
l’appel téléphonique. Dans ce cas, la 
réception des marchandises vaut noti� -
cation de commande.
Nos marchandises sont livrables dans la 
limite des stocks disponibles.

Article 2 : prix
Les prix indiqués sont valables durant 
la période du catalogue en vigueur à la 
réception de la commande.
Les prix sont indiqués en euros HT, et 
supportent le taux de TVA en vigueur à la 
date de facturation. Ce taux de TVA peut 
être modi�é en fonction de la législation.

Article 3 : mode et délai de livraison
3.1 en métropole :  Nos expéditions sont 
franco de port, pour toute commande 
d’un montant supérieur ou égal à 280 
HT (à l’exception de certains matériels 
mentionnés spéci�quement dans le cata -
logue, pour lesquels les frais de livraison 
sont facturés en sus).
Pour toute commande d’un montant 
inférieur à 280  HT, une participation 
forfaitaire de 19,90  HT (standard) ou 
24,50  HT (express) aux frais de port, 
d’emballage et d’expédition sera  factu -
rée en sus. Le client indiquera, au moment 
de la commande, les requêtes particuliè -
res qu’il pourrait avoir en matière de délai 
de livraison. Les livraisons sont e�ectuées 
au rez-de-chaussée. Le supplément pour 
livraison à l’étage sera indiqué au client 
au moment de la commande.
3.2 : hors métropole :  Les frais réels de 
port seront facturés pour toute livraison.

3.3 : délai :  Sauf en cas de force majeure 
ou de rupture de stock, le délai de livrai -
son sera au maximum de 72 heures, soit 
3 jours ouvrés (samedi, dimanche et jours 
fériés non compris) à compter de l’enre -
gistrement de la commande.

Article 4 : transport
Les marchandises voyagent aux risques et 
périls de l’acheteur, quels que soient les 
modes de transport ou les modalités de 
règlement du prix du transport. L’acheteur 
s’engage à ne pas retarder la réception. 
Il est recommandé de ne pas accepter un 
colis sans réserve auprès du transporteur 
avant d’avoir véri�é le contenu du colis. 
En cas de litige, l’acheteur mentionnera 
par écrit les dégâts sur le récépissé de 

transport et con�rmera ses réserves dans 
les délais et formes légaux par lettre 
recommandée avec avis de réception 
adressée au transporteur.

Article 5 : paiement
Les factures sont payables par prélè -
vement automatique lorsque l’accord 
du client a été donné pour le contrat 
Machine à a�ranchir ou par chèque dès 
réception net et sans escompte.
Les paiements doivent être adressés au 
fournisseur Neopost, 3, boulevard des 
Bouvets, 92747 Nanterre Cedex.
En cas de désaccord sur une partie de 
la facture, l’acheteur s’engage à payer 
sans retard la partie non contestée.
De convention expresse et sauf report 
accordé par le fournisseur, le défaut 
de paiement des factures à échéance 
prévue entraînera immédiatement et de 
plein droit, sans aucune formalité :
- l’exigibilité immédiate des sommes dues,
- le versement d’intérêts sur les sommes 
non payées, exigibles jour par jour au 
taux d’une fois et demi le taux d’intérêt 
légal, sans préjudice du droit pour le 
fournisseur d’invoquer à tout moment 
l’application de la clause résolutoire 
prévue à l’article 6 ci-après.

Article 6 : clause résolutoire
A défaut d’exact règlement à son 
échéance d’une seule fraction du prix sti -
pulé au présent contrat, le fournisseur se 
réserve le droit de suspendre l’engage -
ment éventuellement souscrit par ailleurs 
avec l’acheteur, et la présente vente sera 
résolue de plein droit, s’il plaît au four -
nisseur sans mise en demeure ou autre 
formalité de procédure, du seul fait du 
défaut de règlement.
En cas de résiliation de la vente, le 
fournisseur reprendra la pleine entière 
et immédiate disposition des matériels, 
et les sommes payées par le client res -
teront acquises au fournisseur à titre de 
dédommagement.

Article 7 : spéci�cations techniques
Les caractéristiques mentionnées dans 
le présent catalogue n’ont qu’une valeur 
indicative ainsi que les photos publiées. 
Le fournisseur se réserve la possibilité, 
sans altérer la qualité de la marchan -
dise, d’y apporter des modi�cations, 
même après réception de la commande 
sans toutefois que les caractéristiques 
essentielles des marchandises puissent 
s’en trouver a�ectées.

Article 8 : conditionnement
Les marchandises sont vendues en respec -
tant les quantités par conditionnement. Les 
commandes doivent en tenir compte et 
être un multiple des unités d’emballage.

Article 9 : réserve de propriété
Conformément aux dispositions de la loi 
du 12 mai 1980, la propriété des mar -
chandises vendues ne sera transférée à 
l’acheteur qu’une fois e�ectué le paiement 
intégral du prix. Cependant la charge 
des risques de détérioration, de perte 

ou de vol des marchandises sera trans -
férée au client dès la livraison, c’est-à-  
dire lors de la remise de la marchandise 
au transporteur. Le client devra donc 
prendre toutes les assurances nécessaires 
pour la couverture de ces risques.

Article 10 : garantie
10.1 :  Le fournisseur n’est tenu à aucune 
garantie en dehors de celle qui aura  
été expressément stipulée sur les produits 
�gurant au catalogue. La garantie cessera 
de jouer si les marchandises ont été utilisées 
de façon anormale. Elle ne s’applique pas 
aux défauts dont la cause est postérieure 
au départ des magasins du fournisseur, 
notamment en cas de mauvais entretien, 
de mauvaise installation ou de réparation 

non autorisée par le fournisseur. La garan -
tie est limitée au remplacement des pièces 
défectueuses à l’exclusion de la réparation 
de tout autre préjudice. Pour béné�cier de 
cette garantie, l’acheteur devra aviser, sous  
8 jours à compter de la constatation  
des défauts, et par écrit le fournis-  
seur et lui permettre de procéder aux 
constatations nécessaires pour qu’il y porte 
remède. Les frais de retour à nos entrepôts 
du Lude sont à la charge de l’acheteur.
10.2 :  Les stipulations des présentes 
conditions ne peuvent priver l’acheteur 
de la garantie légale qui oblige le ven -
deur professionnel à garantir contre tou -
tes les conséquences des défauts ou vices 
cachés de la chose vendue.

Article 11 : retour - échange
L’acheteur a la faculté, dans un délai 
de 7 jours francs à compter de la 
réception de la marchandise, d’échan -
ger ou de se faire rembourser un arti -
cle qui ne lui conviendrait pas, sous 
réserve que l’article n’ait pas été utilisé 
et qu’il soit réexpédié, accompagné 
de sa facture, au fournisseur Neopost 
France chez Neopost Industrie, bât. 7,  
plate-forme Genesis, zone indus -
trielle des Tourelles, 72800 Le Lude,  
dans son emballage d’origine, l’acheteur 
restant responsable des détériorations 
subies par la marchandise à compter 
de l’expédition ainsi que cela est prévu 
à l’article 4. Après acceptation par le 
fournisseur de la marchandise retournée, 

un avoir de la valeur de la facturation  
sera porté au crédit du compte de l’ache -
teur. Les frais de retour à nos entrepôts du 
Lude sont à la charge de l’acheteur.
En cas d’échange, le nouveau produit 
sera expédié sous une semaine après 
acceptation par le fournisseur de la 
marchandise retournée et suivant ces 
conditions générales de vente.

Article 12 : attribution de compétence
En cas de contestations relatives à l’in -
terprétation ou à l’exécution du contrat 
de vente, le Tribunal de Commerce de 
Paris sera le seul compétent, même en 
cas de connexité, d’appel en garantie 
ou de pluralité de défendeurs.

NEOPOST France : 

SA au capital de 84 000 000 

RCS Nanterre B 378 778 542.

Siège Social : 3 boulevard des Bouvets 

92747 Nanterre Cedex.

NEOPOST France
Service VPC
3, boulevard des Bouvets
92747 NANTERRE CEDEX

AFFRANCHIR
AU TARIF

EN
VIGUEUR


